
FEDERATION ALGERIENNE DE HAND BALL
LIGUE REGIONALE DE HAND BALL

Maison de Jeunes Saidi Rachid –BATNA- TEL/FAX : 033.80.51.8

Commission de Règlement Qualification et de Discipline

REUNION DU.09/02/2016

Membres Présents: MM. HAMICHE SALAH PRESIDENT
BAADACHE HAMID MEMBRE
BOUMEDIENE ALI MEMBRE

AFFAIRES DISCIPLINAIRES

Ordre du jour



Rencontre MBBA – MTAA du 05/02/2016
Vu le rapport des arbitres.
Vu le rapport du délégué.
Attendu que le joueur FRAHTIA-Y-licence n°07/16  du MBBA,
à été signale pour mouvais comportement envers arbitres en fin de partie.
LA CRQD DECIDE :-
Le joueur FRAHTIA – Y- licence n° 07/16 du  MBBA  est suspendu pour
(02) matchs fermes à compter du 12.01.2016
Une amende de  2500.00 da est infligée à l’équipe MBBA payable sous

quinzaine (ART 02 du BSDF)

Rencontre  WAM – CRBAF  du 05/02/2016

Vu le rapport des arbitres.
Vu le rapport du délégué.
Signalant le jet des projectiles sur l’air de jeu en fin partie.

LA CRQD DECIDE :-
Un avertissement confirmé au club WAM AIN MLILA
Une amende de 10 000.00 da est infligée au CSA USMT payable sous
quinzaine (art 27 du BSDF)

AFFAIRE N° 173

AFFAIRE N° 174



Rencontre MRS – OMA du 06/02/2016
Vu le rapport des arbitres.
Vu le rapport du délégué.
Attendu que le joueur MEKHNACHE –M-licence n°04/07 du MRS, à été
signalé  pour menaces et propos grossiers envers officiels.

LA CRQD DECIDE :-

Le joueur MEKHNACHE –M- licence n°04/07  du MRS est suspendu pour 02
matchs fermes à compter du 09.02.2016
Une amende de 2500.00 da est infligée à l’équipe MRS payable sous

quinzaine (ART 02 du BSDF)

Rencontre MRS – OMA du 06/02/2016
Vu le rapport des arbitres.
Vu le rapport du délégué.
Attendu que le joueur BOUDERSA –M-licence n°04/02 du MRS, à été
signalé  pour menaces et propos grossiers envers officiels.

LA CRQD DECIDE :-

Le joueur BOUDERSA –M-licence n°04/02  du MRS est suspendu pour 02
matchs fermes à compter du 09.02.2016
Une amende de 2500.00 da est infligée à l’équipe MRS payable sous

Quinzaine (ART 02 du BSDF)

Rencontre MRS – OMA du 06/02/2016
Vu le rapport des arbitres.
Vu le rapport du délégué.
Attendu que le joueur KRID –L-licence n°04/12 du MRS, à été signalé  pour
menaces et propos grossiers envers officiels.

AFFAIRE N° 175

AFFAIRE N° 176

AFFAIRE N° 177



LA CRQD DECIDE :
Le joueur KRID –L-licence n°04/12 du MRS est suspendu pour 02 matchs
fermes à compter du 09.02.2016
Une amende de 2500.00 da est infligée à l’équipe MRS payable sous

quinzaine (ART 02 du BSDF)

Rencontre MRS – OMA du 06/02/2016
Vu le rapport des arbitres.
Vu le rapport du délégué.
Attendu que le dirigeant MEKHNACHE –M- licence n°04/23 du MRS, à été
signalé pour blasphème et  mouvais comportement envers officiels.

LA CRQD DECIDE :-
Le dirigeant MEKHNACHE –M- licence n°04/23 MRS est suspendu pour
(08) matchs fermes à compter du 09.02.2016
Une amende de 2500.00 da est infligée à l’équipe MRS payable sous
quinzaine (ART 02 du BSDF

AFFAIRE N° 179

LA CRQD DECIDE :
Le joueur KRID –L-licence n°04/12 du MRS est suspendu pour 02 matchs
fermes à compter du 09.02.2016
Une amende de 2500.00 da est infligée à l’équipe MRS payable sous

quinzaine (ART 02 du BSDF)

Rencontre MRS – OMA du 06/02/2016
Vu le rapport des arbitres.
Vu le rapport du délégué.
Attendu que le dirigeant MEKHNACHE –M- licence n°04/23 du MRS, à été
signalé pour blasphème et  mouvais comportement envers officiels.

LA CRQD DECIDE :-
Le dirigeant MEKHNACHE –M- licence n°04/23 MRS est suspendu pour
(08) matchs fermes à compter du 09.02.2016
Une amende de 2500.00 da est infligée à l’équipe MRS payable sous
quinzaine (ART 02 du BSDF

AFFAIRE N° 179

LA CRQD DECIDE :
Le joueur KRID –L-licence n°04/12 du MRS est suspendu pour 02 matchs
fermes à compter du 09.02.2016
Une amende de 2500.00 da est infligée à l’équipe MRS payable sous

quinzaine (ART 02 du BSDF)

Rencontre MRS – OMA du 06/02/2016
Vu le rapport des arbitres.
Vu le rapport du délégué.
Attendu que le dirigeant MEKHNACHE –M- licence n°04/23 du MRS, à été
signalé pour blasphème et  mouvais comportement envers officiels.

LA CRQD DECIDE :-
Le dirigeant MEKHNACHE –M- licence n°04/23 MRS est suspendu pour
(08) matchs fermes à compter du 09.02.2016
Une amende de 2500.00 da est infligée à l’équipe MRS payable sous
quinzaine (ART 02 du BSDF

AFFAIRE N° 179


